
REPUBLIQUE FRANCAISEDEPARTEMENT DU VAR
EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS DU CENTRE COMMUNAL D’ACTIONSOCIALE

N° 2025/04/11-05APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2025

Nombres de membres :
En exercice : 15
Présents :8
Représentés : 6
Qui ont pris part à la délibération : 14
Date de la convocation : 04/04/2025
Date de publication de la convocation :05/04/2025

de la commune de COGOLINSéance du vendredi 11 avril 2025

L’an deux mille vingt-cinq, le onze avril, le conseil d’administration duCentre Communal d’Action Sociale, s’est réuni à la BASTIDE PISAN,sous la présidence de Madame Liliane LOURADOUR, déléguée auxaffaires sociales, vice-présidente.

PRESENTS :Liliane LOURADOUR – Danielle CERTIER - René LE VIAVANT –Pierre NOURRY – Patrick HERMIER- Mireille ARNAUD – LedaNOURRY - Marguerite BAIN -
POUVOIR :
Marc Étienne LANSADE à Liliane LOURADOURFranck THIRIEZ à René LE VIAVANTErwan DE KERSAINTGILLY à Danielle CERTIERMalika OUAREZKI à Mireille ARNAUDStéphane PEYNE à Leda NOURRYJean-Yves JOSEPH à Patrick HERMIER
ABSENT : Jean-François CHEPPIO
SECRETAIRE de SEANCE : Valérie FRECHIN
L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoitqu’une présentation brève et synthétique retraçant les informationsfinancières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettreaux citoyens d’en saisir les enjeux.
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettesautorisées et prévues pour l’année 2025. Il respecte les principesbudgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.

Le budget primitif 2025 s’équilibre en section de fonctionnement à172 284,83 €, et la section d’investissement à 20 184,27 €.
Le rapport de présentation adressé aux membres du conseil d’administrationprésente le détail du budget et les évolutions par rapport au budgetprécédent.
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Vu le débat d’orientation budgétaire du 21 mars 2025 ;Vu le projet du budget primitif pour l’exercice 2025 ;Vu le rapport de présentation du budget 2025 ;
Après avoir entendu l’exposé ci-dessus et en avoir délibéré, le conseild’administration décide d’affecter comme suit le résultat de clôture del’exercice 2024:

D’APPROUVER le budget primitif 2025 du CCAS arrêté comme suit :- Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;- Au niveau du chapitre pour la section d’investissement ;

Dépenses Montant Recettes Montants
Dépensescourantes 52 184,83 € Subventions 132 000,00 €
Frais depersonnel 110 000,00 € Recettesexceptionnelles 00,00 €

Autres chargesde gestioncourante
7 000,00 € Produitsspécifiques(chap77)

100,00 €

Chargesexceptionnelles 100,00 € Produits desservices et dudomaine
1 000,00 €

Dépensestotales réelles 169 284,83 € Total recettesréelles 133 100,00 €

Opérationsd’ordre(transfertsentre sections)

3 000,00 € Résultat N-1reporté 39 184,83 €

Total général 172 284,83 € Total général 172 284,83 €
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Dépenses Montant Recettes Montant
Solded’investissement N-1 reporté

0,00 € Solded’investissement N-1 reporté
12 184,27 €

Immobilisationincorporelles 0,00 € Autresimmobilisationsfinancières
5 000,00 €

Immobilisationcorporelles 15 184,27 € Opérationsd’ordre entresections
3 000,00 €

Autresimmobilisationsfinancières
5 000,00 €

Total 20 184,27 € Total 20 184,27 €
Restes àréaliserTotal général 20 184,27 € Total général 20 184,27 €

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits A LA MAJORITE-12POUR- 2 CONTRE( Patrick HERMIER-Jean-Yves JOSEPH)
La vice-présidente La secrétaire

Liliane LOURADOUR Valérie FRECHIN

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulondans un délai de 2 mois à compter de sa réception, par courrier ou en utilisantl’application « Télérecours Citoyens », accessible sur le site internet www.telerecours.fr

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr

